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	COMMUNAUTE DE COMMUNES

DE LA SOLOGNE DES RIVIERES



-------------

EXTRAIT DU REGISTRE

DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

Du 27 Avril 2011

18H30

------------




Le 27 avril deux mille onze, à 18H30, le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes de la Sologne des Rivières s’est réuni, en session ordinaire, en son siège social, après convocation légale sous la présidence de Monsieur Jean-Pierre ALBERTINI, Président.

	
	Etaient présents :


Pour La Ferté-Imbault :


Monsieur Philippe HENAULT et Monsieur Gérald VERRIER délégués titulaires
,

Pour Loreux

Madame Jacqueline ECHARD et Madame Christine PERRICHON, déléguées titulaires,

Pour Marcilly-en-Gault

Madame Agnès THIBAULT, déléguée titulaire et Monsieur Michel POULIN, délégué suppléant,

Pour Orçay


Madame Michèle MOREAU et Monsieur Dominique ABRIOUX, délégués titulaires,

Pour Pierrefitte-sur-Sauldre

Monsieur Jacques LAURE et Monsieur Guy LHUILLIER délégués titulaires,

Pour Salbris


Monsieur Jean-Pierre ALBERTINI, délégué titulaire et Jacques  LAFOSSE, délégué suppléant,


Pour Selles-Saint-Denis

Monsieur Pierre MAURICE et Monsieur Noël PITAULT, délégués titulaires,

Pour Souesmes


Monsieur Jean-Michel DEZELU et Monsieur Jean-Marcel FONTAINE délégués titulaires.


Pour Theillay

Monsieur Gérard CHOPIN, délégué titulaire et Monsieur Yvelain GEET, délégué suppléant.
Secrétaire de séance : Monsieur Jean-Marcel FONTAINE



1- VOTE DU TAUX DE LA TAXE D’ENLEVEMENT DES ORDURES MENAGERES 2011 
Monsieur Jean-Michel DEZELU, Président du SMICTOM, rappelle que la Communauté de Communes de la Sologne des Rivières doit voter les taux de TEOM qui en 2011 sont harmonisés pour les neufs communes. Monsieur DEZELU précise que l’ensemble du périmètre du SMICTOM bénéficie d’un service identique de collecte de traitement.

Le SMICTOM (Syndicat Mixte Intercommunal de Collecte et de Traitements des Ordures Ménagères) a fait parvenir son besoin en produit attendu pour le fonctionnement 2011. La Préfecture a fourni les bases nécessaires pour le calcul du produit de la taxe d’enlèvement des ordures ménagères dans l’état 1259 TEOM I.

Il propose de voter les taux de TEOM tels qu’ils sont indiqués dans le tableau ci-dessous :

	COMMUNES
	2011
	TAUX

	
	COUT/HT
	BASE TEOM
	PRODUIT
	

	LA FERTE IMBAULT
	89.92
	776 203
	107 116
	13.80

	LOREUX
	89.92
	181 522
	25 050
	13.80

	MARCILLY-EN-GAULT
	89.92
	485 475
	66 996
	13.80

	ORCAY
	89.92
	134 948
	18 623
	13.80

	PIERREFITTE-SUR- SAULDRE
	89.92
	632 144
	87 236
	13.80

	SALBRIS
	89.92
	4 630 163
	638 962
	13.80

	SELLES-SAINT-DENIS
	89.92
	793 315
	109 477
	13.80

	SOUESMES
	89.92
	664 941
	91 762
	13.80

	THEILLAY
	89.92
	880 337
	121 487
	13.80

	TOTAL PRODUIT ATTENDU
	1 266 709
	-


ADOPTE A L’UNANIMITE

2- VOTE DES TAUX DE LA FISCALITE 2011

Monsieur Jean-Pierre ALBERTINI, Président, explique que les éléments concernant la fiscalité 2011 ont été reçus le 17 avril dernier. Cette nouvelle fiscalité se substitue à la compensation relais votée en 2010.

Compte tenu des divers éléments fournis ainsi que de la non-assurance de la fiscalité à toucher par la CCSR, il est proposé de ne pas augmenter les taux de fiscalité, à savoir :

· Cotisation foncière des entreprises

· Taux des taxes directes locales (taxe d’habitation et sur le foncier non bâti)

Les services de la Trésorerie Générale ont été sollicités pour de plus amples explications. 
Le taux de CFE est donc proposé à 22.68%.
ADOPTE A L’UNANIMITE
3 – VOTE DES BUDGETS PRIMITIFS DU BUDGET GENERAL ET DES 3 BUDGETS ANNEXES POUR 2011
A- Monsieur ALBERTINI, Président de la CCSR, présente le budget GENERAL de la CCSR POUR 2011.

Madame THIBAULT, Vice Présidente en charge des finances, suite à cette présentation propose et commente des amendements, modifiant quelques lignes importantes de ce budget.

Suite à divers échanges sur la teneur de ces amendements, Monsieur ALBERTINI, Président propose au vote le budget amendé.

POUR : 16

CONTRE : 2 (Délégués titulaires de la commune de SALBRIS)

ABSTENTION : 0

ADOPTE A LA MAJORITE

Monsieur Jean-Marcel FONTAINE doit quitter l’assemblée délibérante et donne pouvoir à Monsieur Jean-Michel DEZELU (19h35)
B- Monsieur ALBERTINI, Président de la CCSR, présente le budget annexe du Jardin d’entreprises pour 2011 et le propose au vote :
ADOPTE A l’UNANIMITE

C- Monsieur ALBERTINI, Président de la CCSR, présente le budget annexe du SERVICE D’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF pour 2011 et le propose au vote :

ADOPTE A l’UNANIMITE

D- Monsieur ALBERTINI, Président de la CCSR, présente le budget annexe  OFFICE DE TOURISME SOLOGNE DES RIVIERES POUR 2011 et le propose au vote :

ADOPTE A l’UNANIMITE

4- ADHESION AU GROUPEMENT DE COMMANDES POUR LA GESTION DE L’AIRE D’ACCUEIL DES GENS DU VOYAGE

Monsieur le Président rappelle qu’un groupement de commandes a été créé pour la gestion des aires d’accueil des gens du voyage entre les Communautés de Communes du canton de la Ferté-Saint-Aubin, Cœur de Sologne et Sologne des Rivières. 

Il sollicite l’avis des membres du conseil communautaire sur l’autorisation :

· D’autoriser la signature de la convention constitutive du groupement de commandes

· De lancer un appel d’offres ouvert pour la mise en œuvre de la gestion des aires d’accueil des gens du voyage

· De renouveler les nominations de Monsieur VERRIER en tant que membre titulaire de la CAO et Monsieur RUZE comme suppléant pour 2011.

ADOPTE A L’UNANIMITE

5- APPROBATION DU PLAN LOCAL D’URBANISME DES COMMUNES DE SOUESMES ET PIERREFITTE-SUR-SAULDRE

Vu le Code de l’Urbanisme modifié par la loi Solidarité et au Renouvellement Urbain (SRU) du 13 décembre 2000 et par la loi Urbanisme et Habitat (UH) du 2 juillet 2003 et notamment ses articles L 123-10 et R 123-25,

Vu la délibération du conseil communautaire en date du 01 mars 2006 prescrivant la révision du Plan d’Occupation des Sols (POS) pour le transformer en Plan Local d’Urbanisme (PLU),

Vu les délibérations des conseils municipaux en date du 21 avril 2011 émettant un avis favorable au projet de PLU des villes de SOUESMES et PIERREFITTE-SUR-SAULDRE,

Le conseil communautaire examine les observations émises au cours de l’enquête publique relative à la révision du PLU, les réponses apportées par les commissaires enquêteurs ainsi que les observations émises avant l’enquête publique par les services consultés

Le conseil communautaire, vu les dossiers d’approbation des PLU présentés après la prise en compte des diverses observations, approuve les PLU des communes de SOUESMES et de PIERREFITTE-SUR-SAULDRE tel qu’ils ont été présentés.
ADOPTE A L’UNANIMITE
6- CHOIX D’UN BUREAU D’ETUDES POUR LA REVISION DES TRANSFERTS DE CHARGES

Ce point a été retiré de l’ordre du jour après consentement de tous les conseillers communautaires. Le choix sera fait lors du prochain bureau communautaire.
7- VOTE DES SUBVENTIONS

Monsieur le Président rappelle que la Communauté de Communes de la Sologne des Rivières doit attribuer des subventions de fonctionnement aux associations ci-après : 
STAJ : Accueil Enfance Jeunesse THEILLAY

128 938

CMLJS SOUESMES :

54 000

Salbris Natation (Prêt du minibus pour le SPEEJ en retour)

7 000

Association randonnée THEILLAY

150

ADOPTE A L’UNANIMITE

L’ordre du jour étant épuisé la séance a été levée à 20h20
